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ARTICLE 4

Dans |’ ainéa 28 de cet article, apresles mots :
« et de |’ enseignement supérieur »,
insérer lesmots:

« , notamment la durée du mandat des membres et du président, ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement précise que le décret en Conseil d Etat qui fixera |’ organisation et le

fonctionnement de I’ Agence d’ évaluation de la recherche et de I’ enseignement supérieur (AERES)
devra également prévoir la durée du mandat de son président et de ses membres.
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